




































Direction 

Tel. 05 56 33 92 87 / 88 

secretariat.direction@crous-bordeaux.fr 

18 rue du Hamel 

CS 11616 

33080 Bordeaux Cedex 

Conseil d'administration du 14 juin 2023 

Délibération n°10-2023-06 

Point n° 10 1 Charte relative aux usages du numérique du Crous de Bordeaux-Aquitaine 

Exposé des motifs 

La charte relative aux usages du numérique du Crous de Bordeaux-Aquitaine définit les conditions 
d'accès et les règles d'utilisation des outils informatiques réservés aux usages professionnels. 

Elle détaille les règles de sécurité et devoirs que le Crous et les utilisateurs s'engagent à respecter. 
Ses diverses règles s'appliquent à toute forme d'usage (communication électronique, accès à 
distance au système d'information, traçabilité, respect de la propriété intellectuelle, 
téléchargement, réseaux sociaux etc.). 

En outre, cette charte est élaborée dans le respect du RGPD et le traitement des données 
à caractère personnel des agents  et rédigée en conformité avec le cadre législatif qui s'impose. 

Cet ensemble de règles et de principes s'applique à l'ensemble des agents et dans tous lieux 
d'exercice de leurs missions. 

Projet de délibération 

Le conseil d'administration adopte la charte relative aux usages du numérique du Crous de 
Bordeaux-Aquitaine applicable à compter du 15 juin 2023. 

Votants présents ou représentés 

Pour: ..Al\ 
Contre: 0

AbstentionsO 

Recteur délégué Ensei ement sup · ieu , Recherche et Innovation 
Région académique N lie-Aquitaine 

Par délégation de Madame la Rectrice de région académique, Anne BISAGNI-FAURE 

Modalités de publication : Conformément aux dispositions de l'article 8 du règlement intérieur du conseil d'administration du Crous de Bordeaux

Aquitaine en date du 14 octobre 2020, la présente délibération fera l'objet d'une publication sur le site internet du Crous de Bordeaux-Aquitaine 

(www.crous-bordeaux.fr) pendant deux mois au moins et est opposable aux tiers à compter de cette publication. Les voies et délais de recours : En 

application des articles R421-1 et suivants du code de la justice administrative. la présente délibération pourra faire l'objet, dans un délai de deux mois 

à compter de sa publication. d'un recours gracieux auprès du recteur de la région académique de Nouvelle-Aquitaine. et/ou d'un recours contentieux 

devant le tribunal administratif de Bordeaux 1/1 
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